
CONSEIL MUNICIPAL DU 18 DECEMBRE 2009 

 

OBJETOBJETOBJETOBJET    ::::    TTTTARIFS PORTAGE DE REPAS ARIFS PORTAGE DE REPAS ARIFS PORTAGE DE REPAS ARIFS PORTAGE DE REPAS A A A A DOMICILE POUR DOMICILE POUR DOMICILE POUR DOMICILE POUR 

2010201020102010    

 
Madame Sandrine PUBILL, Adjointe déléguée à la Vie Sociale, 
expose : 
 
Le prix facturé par le CAT de Legé pour le portage des repas à domicile est 
revalorisé de 3 % par rapport à 2009. Il va passer de 8,39 € en 2009 à 8,65  € TTC 
en 2010 (il prend en compte la hausse des produits alimentaires et la hausse du 
carburant). 
 
En ce qui concerne les tarifs perçus près des usagers, je vous propose : 
 
D’appliquer le pourcentage de 0,5 % pour la première tranche. 
D’appliquer une hausse de 1 % aux bénéficiaires des tranches intermédiaires. 
D’appliquer 1,5 % à la tranche la plus haute. 
 

Revenus mensuels  
personne seule  

Revenus mensuels  
couples  

Tarifs 2010 
 

Du plafond de l’aide sociale à 810 € 
 

Du plafond de l’aide sociale à 1 408 € 
 

5,38 € 
 

De 811€ à 868 € 
 

De 1 409 € à 1 503€ 
 

6,85 € 
 

De 869 € à 1 149 € 
 

De 1 504 € à 1 848 € 
 

7,72 € 
 

A partir de 1 150 € 
 

A partir de 1 849 € 
 

8,63 € 
 

 
 

Le Conseil Municipal, après délibéré à l’unanimité 
 

accepte les propositions énoncées ci-dessus 
 
 
 Pour copie certifiée conforme 
Exécutoire le  Fait à Saint-Sébastien-sur-Loire 
 Le 21 décembre 2009 
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